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La présence régionale au Salon du cheval 2009 de Paris :
Lors du Salon du cheval de Paris, le plus important salon fran-
çais sur cette thématique, la Région a présenté l’ensemble des
acteurs de la filière équine (tourisme, formation, élevage…) et a
renforcé encore son partenariat avec l’Ecole nationale d’équi-
tation de Saumur (stand et animations en commun). Les
animations de ce salon ont été organisées par la SEM Régio-
nale.

L’appel à projets « Centres et fermes équestres » :
Cet appel à projets, lancé sur la période du 1er décembre 2007
au 31 décembre 2009, avait pour objectifs de favoriser
l’émergence de projets de développement touristique dans
des structures déjà existantes, une meilleure prise en consi-
dération de tous les publics, une démocratisation de la
pratique et enfin l’intégration des centres et fermes éques-
tres de la région dans une démarche de qualité reconnue au
niveau national. Cet appel à projets, depuis son lancement, a
bénéficié à 40 centres ou fermes équestres pour un montant
d’aides régionales de 1 144 664 €.

Le groupe de travail « filière équine » dans le cadre du
Comité régional du tourisme :
Une trentaine de représentants du tourisme équestre s’est
exprimée lors des deux groupes de travail réunis en 2009.
Par ailleurs, un soutien régional au Comité régional du tou-
risme équestre (CRTE) pour la valorisation du topoguide
régional équestre et l’optimisation de son site internet (télé-
chargements simplifiés des circuits de randonnées équestres)
est en cours de réflexion.

Le Centre international de soins du cheval (CISC) :
Le projet de CISC, présenté dans le cadre des Plateformes
régionales d’innovation, permettra d’élargir l’offre de l’Ecole
nationale vétérinaire de Nantes en direction de la filière équine,
en proposant des prestations de très haut niveau dans les
domaines des urgences, de l’orthopédie, ou encore de la repro-
duction.

■ Points-clés
La filière équine a été soutenue en 2009 sur les
thèmes suivants :
• des jeunes entraîneurs : 90 000 € 

pour 15 jeunes ;
• génétique équine : 45 000 € ;
• modernisation de 3 hippodromes : 335 780 € ;
• promotion - internationalisation : 215 230 € ;
• animation : 92 000 € ;
• centre international de soins du cheval :

2 000 000 € ;
• tourisme : 113 dossiers de demande d’engage-

ment dans l’appel à projet « centres et fermes
équestres » ont été adressés et 40 projets finan-
cés. Ainsi, ce programme a permis d’accompagner
des investissements estimés à 3 962 692 € par
un financement régional de 1 144 664 €. Ce dis-
positif a également permis à l’ensemble des
bénéficiaires de s’engager dans une démarche
de qualité reconnue au niveau national.

A p i c u l t u r e  e t  c h e v a l
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■ Présentation
L’objectif est d’accompagner les opérateurs de la filière
nautique dans leur adaptation aux marchés du tourisme et
des loisirs nautiques en améliorant la qualité des presta-
tions nautiques (infrastructures, services, prestations et
produits).

■ Actions
Un appel à projets « Nautisme » a été proposé aux opé-
rateurs touristiques. Il a permis d’aider 55 structures et
d’équiper 5 clubs leaders de la voile de 2 voiliers habita-
bles de type J80. Ces 10 bateaux ont notamment permis
à 8 classes de lycées ligériens de découvrir la pratique de
la voile en habitable avec l’opération « toutes voiles
dehors ». L’appel à projets représente un investissement
régional de plus de 1,3 million d’euros.
En 2009, l’action régionale s’est orientée sur la structu-
ration d’une offre de découverte. Une démarche
collaborative a été menée par la SEM Régionale avec 
8 opérateurs (Nautisme en Pays Blanc, Jeune Ariane,
Sub’Evasion, Institut Sport Océan, Cercle de l’Aviron de
Nantes, NDC Voile Angers, Canoë Kayak les Ponts de Cé,
Canoës d’Anjou) et le soutien du Comité régional olym-
pique et sportif (CROS), des Ligues nautiques régionales
et des agences locales de développement touristiques.
Onze propositions de « Balades et randonnées nau-
tiques » ont été créées pour découvrir les îles d’Yeu et
Dumet, le littoral atlantique, la Loire et l’Erdre. Elles sont
encadrées par des accompagnateurs nautiques expéri-
mentés et permettent la découverte non motorisée du
patrimoine environnemental « maritime ou fluvial » en voi-
lier, kayak, canoë, aviron ou en randonnée palmée. L’année
2009 est une phase de test ; 18 000 € ont été mobilisés
pour cette action.

Afin d’animer et promouvoir la filière, un site inter-
net élaboré à partir de la plateforme web Cyvel 2.0
sera mis en ligne par la SEM Régionale : 
www.nautisme.enpaysdelaloire.com. Il présente
l’ensemble des activités maritimes et fluviales en
Pays de la Loire. La Région a par ailleurs renouvelé
sa présence au salon Nautic 2009 avec la participa-
tion de près de 60 opérateurs nautiques ; 200 000 €
ont été mobilisés.

■ Points-clés
Les balades nautiques ont particulièrement bien 
fonctionné sur le littoral avec 36 sorties réalisées, 
302 clients et un chiffre d’affaires généré de 11 000 €.
12 entreprises ont participé au salon Nautic 2009 sur
le stand des Pays de la Loire.
300 opérateurs nautiques présentent leurs presta-
tions sur le site internet :
www.nautisme.enpaysdelaloire.com
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La filière nautique
La Région accompagne la structuration de la filière nautique au travers
d’actions visant à améliorer la qualité de l’offre et des prestations, à développer
la pratique nautique qu’elle soit sportive, scolaire, touristique ou de loisirs, 
à favoriser l’offre portuaire, à mesurer le poids de l’activité et à conforter l’image
nautique de la Région.

11 balades nautiques,
8 partenaires pour une
nouvelle offre « Balades

et randonnées nautiques
en Pays de la Loire».
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La filière golf

■ Présentation
La région des Pays de la Loire compte 29 golfs sur
son territoire. 93 % de la clientèle de ces équipe-
ments est française. Parmi les 7 % de clientèles
internationales, plus de 70 % sont britanniques et
10 % néerlandaises.
Face à un effritement récent des clientèles britan-
niques en Pays de la Loire, l’un des enjeux de la
filière est de veiller à poursuivre la séduction de
cette cible.
En partenariat avec l’Association régionale des
golfs des Pays de la Loire, un groupe de travail
animé par un cabinet d’études a été mis en place
avec pour missions :
• la réalisation d’un diagnostic rapide des actions

de promotion réalisées par l’ensemble des inter-
venants touristiques de la filière (golfs, ligue et
association régionale des golfs, institutionnels,
tour-opérateurs…) ;

• la proposition d’un plan d’actions pour le déve-
loppement touristique de la filière (promotion à
l’international et au niveau national, dévelop-
pement d’actions collectives…).

■ Actions
Une proposition de plan d’actions pour l’Associa-
tion régionale des golfs, en partenariat avec la
Région, a été co-construite. Elle s’appuie sur la réa-
lisation préalable d’une enquête auprès de
l’ensemble des golfs des Pays de la Loire, l’organi-
sation de deux ateliers de travail et un cadrage de
la démarche par un comité de pilotage.

Parmi les actions définies au cours de ce travail, figurent :
• la création d’un site internet « Destination Golfs Pays de la

Loire » ;
• la conception et l’édition de pass thématiques permettant

un renvoi des clientèles de golfs en golfs ;
• des actions d’enrichissement du site internet (vidéo…) ;
• la participation au Salon du Golf de Paris, au London Show

Golf et au KLM Open (Pays-Bas) ;
• des actions de relations-presse ;
• des actions de valorisation des démarches de développe-

ment durable dans les golfs.
Pour concrétiser aujourd’hui l’ensemble de ces actions, la
Région a confirmé à l’Association régionale des golfs sa
volonté de la soutenir dans la mise en œuvre de ce projet.
L’association, en lien avec tous ses membres, travaille actuel-
lement à la réalisation du plan d’actions défini. 

■ Points-clés
• un projet d’actions collectives pour la filière golf porté par

l’Association régionale des golfs ; 
• des actions de promotion du tourisme golfique ligérien en

France et à l’international ;
• des actions de développement durable projetées pour

conforter la bonne image des golfs des Pays de la Loire.

L e  t o u r i s m e

La Région a décidé de soutenir le développement du tourisme golfique en
Pays de la Loire. Une mission de définition d’un plan d’actions a été lancée
dans ce sens en 2009 avec l’Association régionale des golfs des Pays 
de la Loire.

1 plan d’actions
pour développer 

l’accueil des touristes
dans les golfs régionaux.
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■ Présentation
La politique d’accompagnement régionale porte principale-
ment sur l’extension des infrastructures réservées aux
vélos et le développement de services adaptés à la clien-
tèle touristique à vélo. Il s’agit de l’itinéraire « La Loire à
Vélo » et des autres itinéraires d’intérêt régional qui struc-
turent la traversée des Pays de la Loire et ont vocation à
se connecter au réseau national.
L’élaboration du Schéma régional véloroutes et voies
vertes, établi en concertation avec l’ensemble des parte-
naires concernés par la pratique cyclable, a permis de
doter les collectivités infrarégionales, maîtres d’ouvrages
des itinéraires, d’un document prévisionnel sur lequel
s’appuyer pour réaliser les nouveaux tracés.

■ Actions
La Région se mobilise fortement sur le financement de
l’infrastructure. L’intervention de la Région a représenté
plus de 9,4 millions d’euros correspondant à 30,5 millions
d’euros d’investissement. Ces opérations représentent en
2009 un montant d’investissement de 3 822 000 € dont
1 436 000  € de soutien financier régional. Par ailleurs, la
Région accompagne la mise en œuvre de ce réseau en
soutenant le développement des services aux cyclistes et
notamment l’intermodalité train-vélos.
L’appel à projets « Accueil La Loire à Vélo », lancé par la
Région du 1er juin 2009 au 31 mars 2010, vise à favoriser
l’accueil des touristes à vélo par les hébergeurs, les loueurs
de vélos, les sites de visites et de loisirs et les offices de
tourisme. La Région les aide à investir dans les équipements
spécifiques dédiés à l’accueil des cyclistes.

La SEM Régionale a mené différentes actions de
promotion de la filière vélo via :
• une plaquette de séduction grand public 
« La Loire à Vélo » (50 000 exemplaires),
• un site internet dédié  « www.loire-a-velo.fr »
(200 000 visiteurs depuis le 1er janvier 2009).

■ Points-clés
En 2009, 5 maîtres d’ouvrage ont reçu un soutien
financier régional et notamment :
• le Conseil général de Maine et Loire pour l’aménage-

ment de « La Loire à Vélo Nature » à Saint-
Maturin-sur-Loire et la réalisation d’une voie verte
sur du chemin de halage de la Mayenne entre Pruillé
et l’agglomération angevine ;

• le Conseil général de Loire-Atlantique pour la 
réalisation d’études techniques préalables à l’amé-
nagement de « La Loire à Vélo » entre la
Chapelle-Basse-Mer et Mauves-sur-Loire et le Pelle-
rin et Saint-Brévin-les-Pins ;

• Angers Loire Métropole pour la réalisation de la sec-
tion urbaine de l’antenne est.
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La filière vélo 
Le développement des circulations douces et le déploiement d’une offre de
loisirs de proximité ont été identifiés comme un axe structurant de la politique
touristique régionale. Les itinéraires cyclables forment l’infrastructure à partir 
de laquelle les opérateurs touristiques de la filière vélo proposent des services
adaptés aux touristes.

65 km d’itinéraires 
cyclables financés

82 opérateurs 
touristiques labellisés

« Accueil la Loire à Vélo »
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Le tourisme social et associatif

■ Actions
Pour aider ces opérateurs qui disposent de fonds
propres plus limités compte tenu de leur modèle
économique solidaire et de leur structure juridique
sociale, le plus souvent associative, la Région inter-
vient à différents niveaux :
• une intervention importante sur l’investissement

dans le cadre de projets de rénovation, d’exten-
sion et en particulier d’accessibilité, voire de
création d’établissements qui sont agréés « Tou-
risme social et familial » ;

• un partenariat avec l’Union régionale des asso-
ciations de tourisme (UNAT) Pays de la Loire
pour accompagner la filière régionale dans une
démarche de progrès ;

• un soutien aux manifestations promouvant le
« Tourisme pour tous ».

Les bénéficiaires sont principalement des por-
teurs de projets touristiques associatifs, fédératifs
ou mutualistes mais les collectivités sont elles
aussi éligibles lorsqu’elles opèrent dans le secteur
marchand et que l’offre privée est déficitaire.
Un soutien financier, jusqu’à 30 % du montant des
investissements, est apporté aux projets avec un
objectif pour ces établissements de proposer un
hébergement de qualité, accessible au handicap, 
à destination de tous les publics (familles, enfants,
jeunes…) et durable sur le plan énergétique.

■ Points-clés
5 opérations en 2009 représentant un montant d’inves-
tissement de 6 085 649 € ont été soutenues :
• la 2e tranche de travaux du Centre de Vacances « Le Mou-

lin de Praillane » de l’association Vaca, à Piriac-sur-Mer :
340 000 € ;

• la restructuration et l’extension du Centre de vacances de
Bouëssé de la Fédération des œuvres laïques du Maine et
Loire, à Mûrs-Erigné : 390 000 € ;

• la rénovation et la mise aux normes du Relais de Misengrain
de l’association d’Aide aux Handicapés du Haut Anjou, à
Noyant la Gravoyère : 100 000 € ;

• la restructuration de la ferme de Kerguennec de l’associa-
tion Rivage, à Saint-Molf, en un centre de vacances adapté
au handicap lourd : 220 000 € ;

• la rénovation du centre « Mon abri », au Pouliguen, par l’as-
sociation des Pupilles de l’enseignement public de Paris :
300 000 €.

Depuis le lancement de cette politique, 4 935 918 € de finan-
cements régionaux ont ainsi été mobilisés pour 26 projets de
rénovation, réhabilitation, restructuration, mises aux normes :
11 en Loire-Atlantique, 5 en Maine-et-Loire, 3 en Mayenne, 
2 en Sarthe et 5 en Vendée. Ils représentent un montant de
travaux d’investissement de 20 424 379 €.

La Région a inscrit dans ses priorités le soutien au tourisme social et associatif,
garant d’un droit aux vacances pour tous et contribuant au développement
économique durable. Ce secteur regroupe en région 82 établissements
proposant une capacité d’accueil 13 297 lits touristiques marchands.

1 350 000 € pour 
des hébergements accessibles,

durables, de qualité 
et garantissant un accès 

aux vacances pour tous. 
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■ Présentation
Les Pays de la Loire comptent près de 1,4 million de
lits touristiques : 406 000 lits en hébergement mar-
chand et 990 000 lits en résidences secondaires.
L’hôtellerie de plein air et l’hôtellerie de tourisme,
avec respectivement 257 421 et 41 824 lits touris-
tiques, représentent ainsi les premiers modes
d’hébergements touristiques marchands des Pays
de la Loire.
Pour soutenir les entreprises de ces filières, ainsi
que celles de la gastronomie, la Région a mis en
place plusieurs dispositifs d’accompagnement de
leurs projets de développement.

■ Actions
Avec le dispositif Contrat d’appui à la performance Tou-
risme (CAP Tourisme), la Région soutient activement les
projets de développements des hôtels, des campings et
des restaurants gastronomiques. Les entreprises hôte-
lières bénéficient ainsi d’un accompagnement régional
conséquent (de 15 à 45 % sur des plafonds de dépenses
variables) pour la réalisation de leurs projets de moderni-
sation ou de rénovation. Ces dispositifs ont été
profondément remaniés en 2006 et prévoient une inten-
sité évolutive de l’accompagnement régional en fonction
de l’intégration de l’entreprise dans différentes démarches
qualitatives ou de développement durable (label Tourisme
et Handicap,  Charte de confiance hôtellerie-restauration,
labels environnementaux…).
L’hôtellerie de plein air bénéficie en Pays de la Loire d’un
dispositif similaire concentré, pour les campings du littoral,
sur les projets de paysagement et, pour les campings des
territoires intérieurs, sur les projets de modernisation glo-
bale des établissements. Pour ce mode d’hébergement
également, la Région a privilégié un accompagnement pro-
gressif en fonction de l’intégration ou non des entreprises
dans des démarches environnementales ou de solidarité.
Enfin, la Région accompagne les projets d’opérateurs tou-
ristiques régionalement structurants ou exemplaires ainsi
que les actions collectives de développement de ces
filières :
• camping Qualité : démarche qualité pour l’hôtellerie de

plain air regroupant 72 campings en Pays de la Loire,
basée sur cinq axes principaux (un accueil chaleureux,
une propreté irréprochable, une information précise et
vraie, un emplacement privatif soigné ainsi qu’un envi-
ronnement valorisé et respecté) ;
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L’hébergement et la restauration
Chaque année, la région accueille environ 80 millions de nuitées touristiques,
soit 20 millions de visiteurs. L’hébergement et la restauration constituent, pour
ces visiteurs, le premier poste de dépenses en Pays de la Loire. De la qualité de
ces prestations dépend donc un volume important d’emplois touristiques directs
et indirects en Pays de la Loire.
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• union régionale des tables de qualité : association de 65
restaurants labellisés « Restaurateurs de France » ou cer-
tifiés « Cuisineries gourmandes » ;

• charte de confiance hôtellerie-restauration et hôtellerie de
plein air : charte de valorisation des conditions de travail
dans ces filières, cosignée par les représentants des
employeurs, des salariés, et des services de l’emploi (154
entreprises engagées en 2009 en Pays de la Loire).

■ Acteurs
La Chambre régionale de commerce et d’industrie est le
partenaire de la Région pour la mise en œuvre de l’anima-
tion des démarches environnementales, qualitatives, ou de
valorisation sociale des métiers.

■ Points-clés
En 2009, la Région a accompagné 11 projets d’hé-
bergement et de restauration gastronomique, au
titre des dispositifs précédemment présentés, pour
un montant total de 337 519  € et 2,9 millions 
d’euros d’investissements.
Parallèlement, 291 entreprises de ces filières ont
bénéficié d’un soutien régional au titre des actions
collectives des filières pour un montant de 30 750 €.
Depuis la refonte de ces dispositifs, 57 projets 
d’hébergement et de restauration gastronomique ont
été accompagnés pour un montant d’aides régio-
nales de 1 808 612 € et d’investissements de
13 401 382 €.

337 519 € de soutien 
régional en 2009 pour 

l’hébergement touristique 
marchand et la gastronomie 

régionale d’excellence.
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■ Présentation
Cyvel 2.0 est une plateforme partagée bâtie à partir
des logiciels libres et donc ouverte au plus grand nom-
bre d’utilisateurs et de partenaires. Les opérateurs et
les entreprises touristiques ligériennes contribuent
directement, via un WebPro, aux contenus de la base
de données touristiques et peuvent renouveler en
permanence la présentation de leur établissement.
Les offices de tourisme de la région deviennent des
animateurs, rôle plus conforme à leur mission d’ac-
compagnement des entreprises. Les contenus de la
base de données sont mis à disposition de tous les
sites web des partenaires (organisations profession-
nelles, offices et comités départementaux du
tourisme).
Un espace pour les professionnels (WebPro) est aux
services des filières touristiques. Il propose des
espaces d’échanges collaboratifs entre entreprises
et des services dédiés : actualité des métiers, for-
mation, emploi… Pour les offices de tourisme, un outil
de « gestion de la relation client » est proposé via
cet espace.

La plateforme Cyvel 2.0 permet aux sites Internet qu’elle
alimente de faire largement appel au « rich media » (mul-
timédia sur Internet), à la vidéo, aux photos grand format…
Elle offre une plus grande interactivité dans la navigation.
Sur les sites proposés en plusieurs langues par la Région,
l’internaute peut déposer des commentaires sur les pages
dédiées aux destinations ou activités. 
L’approche de Cyvel 2.0 est thématique. Les marques ter-
ritoriales sont systématiquement mises en avant, afin
notamment de permettre un référencement naturel le plus
performant possible. Ainsi, la Région va promouvoir les
filières touristiques prioritaires et distinctives : le nau-
tisme, le cheval, La Loire à vélo, les châteaux de la Loire,
les enfants. Le dispositif permet la création de mini-sites
clés en main pour les offices de tourisme de la région.
Sur les sites Internet proposés par la Région, une nouvelle
fonction « réservation » permet désormais de couvrir 
l’ensemble de la chaîne marketing : séduction-informa-
tion-acte d’achat. Ce dispositif donnera, aux centrales des
comités départementaux et des offices de tourisme, une
visibilité supplémentaire sur le web. 
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Cyvel 2.0, la plateforme 
des professionnels du tourisme en 
Le projet Cyvel 2.0, mis en œuvre par la SEM Régionale, est opérationnel en
2009. Il transforme fondamentalement l’approche que le territoire avait de
l’Internet dédié au tourisme. La plateforme Internet est construite pour amener
l’internaute vers les sites web qui auront l’information la plus pertinente en
fonction de ses besoins. 
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■ Actions
1 550 000 € ont été investis par la Région pour la
construction de la plateforme Cyvel 2.0 compre-
nant un large plan de formation aux enjeux de
l’Internet 2.0 à destination des professionnels du
tourisme.
La plateforme Cyvel 2.0 réunit :
• 8 000 entreprises et opérateurs touristiques qui

contribuent en direct aux contenus de 25 sites
Région et 40 sites partenaires,

• 112 animateurs-modérateurs référencés : 90
animateurs territoriaux et 22 organisations pro-
fessionnelles fédératrices d’offres.

Les sites web proposés par la Région en versions
française et étrangères :
Enpaysdelaloire.com
Nautisme.enpaysdelaloire.com
Cheval.enpaysdelaloire.com
Enfant.enpaysdelaloire.com
mais aussi 
Laloireavelo.fr
Loire-chateaux.org.

■ Points-clés
EnpaysdelaLoire.com ce seront 200 pages de séduction, 800
visuels, 200 formules et séjours clés en main, une centaine
d’actualités renouvelées en permanence et 20 000 adresses
pour organiser son séjour (hébergement, restauration, activi-
tés, animations).

Pays de la Loire

L e  t o u r i s m e

40 sites Internet alimentés
par la plateforme Cyvel 2.0

pour promouvoir 
les Pays de la Loire
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Dispositifs Nombre  Montants Taux
de dossiers

DEVELOPPEMENT INDUSTRIEL

FONDS D’INTERVENTION TERRITORIAL (FIT)
Prime Régionale à l’Emploi (PRE) 8 685 000 € montant déterminé au cas par cas, plafonné 

à 11 000 € par emploi sur 3 ans dans la limite
de 160 000 € par entreprise et par an

Prime Aménagement du Territoire (PAT) 1 150 000 € abondement de PAT

Aide de Minimis 3 160 000 € 200 000 € sur 3 ans

ENVIRONNEMENT ENERGIE (ADEME - REGION)
Actions Collectives 18 2 492 482 € 

Etudes 22 182 900 € 50 % ou 80 % selon la durée de l’étude

FONDS REGIONAL A L’INNOVATION (FRI)
Soutien aux projets de R&D 29 4 711 809 € Taux et plafonds selon la nature du projet

Fonds régional à l’innovation - Région/OSEO 162 3 864 400 € Taux et plafonds selon la nature du projet

FONDS D’APPUI A LA PERFORMANCE
DINAMIC Entreprises 114 220 750 € prise en charge d’environ 75 %
(une partie du montant 2009 affecté fin 2008 non-intégré)

Objectif Performance 36 1 735 900 € investissement matériel à 10 et 20 %, plafond à 15 000 €
investissement immatériel à 50 %

FRAC Industrie 22 342 120 € études longues : 30 000 €, le cumul des aides FRAC 
pour une même entreprise ne doit pas dépasser 
30 000 € sur trois ans - Taux 50 %

INTERNATIONALISATION DES ENTREPRISES
V.I.E (volontariat international en entreprise)* 62 1 178 000 € 50% des dépenses éligibles sur trois ans

plafonnées à 92 000 €

Prim’Export 500 1 835 006 € 50% des dépenses éligibles plafonnées à 6200 €

ECONOMIE DE PROXIMITE ET CREATION D’ENTREPRISES

CREATION 
Prime Régionale à la création d’entreprise 5 129 000 € 3000 €/emploi de cadre créé + 1500 € pour les autres  
groupements d’employeurs (PRCE GE) emplois à concurrence de 15 emplois sur 3 ans

Prime Régionale à la création d’entreprise 580 1 300 000 € subvention plafonnée à 3000 €  
Jeunes et Solidaires (PRCE-Jeunes et Solidaires)*

Prime Régionale à la création d’entreprise de services 6 138 000 € prime de 1500 € par emploi à concurrence de 30 emplois
à la personne (PRCE-SP)

Prime Régionale à la création d’entreprise industrielle 24 1 005 000 € 3000 € par emploi à concurrence de 10 emplois, 5000 € 
(PRCE-Industrie) par emploi pour les entreprises innovantes

TOURISME
CAP Tourisme 15   454 523 € études courtes : 5000 €, études longues: 12 000 €

Aide au conseil à maîtrise d’ouvrage privée 12   70 762 € Diagnostic rapide: plafond de 5000 € HT Etude de faisabilité 
juridique et financière : plafond de 12 000 € HT

* estimation 2009

( Les aides directes attribuées aux entreprises en 2009
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Régime des aides

régime cadre communautaire n°443/2000 intitulé « Prime Régionale à l’Emploi »

règlement d’exemption de la Commission Européenne n° 800/2008 du 6 août 2008 déclarant certaines catégories d’aide compatibles 
avec le marché commun en application des articles 87 et 88 du Traité - décret N°2007-809 du 11 mai 2007  
relatif à la prime d’aménagement du territoire pour l’industrie et les services

règlement d’exemption n°1998/2006 du 15 décembre 2006 concernant l’application des articles 87 et 88 du traité aux aides de minimis

régime d’aide notifié n°E1/90 - NN120/90 relatif aux actions collectives en faveur des PMI, du 03 juillet 1991

régime d’aide notifié à finalité des PME/PMI, Fonds régional d’aide au conseil, n° N2/99, adopté par la Commission européenne en date du 5 janvier 2000 - 
régime d’aide notifié à finalité des PME/PMI, FRAC Court, n° N662/99, adopté par la Commission européenne en date du 5 janvier 2000 - régime d’aide notifié 
à finalité des PME/PMI, FRAC Court agricole, n° 458/00, adopté par la Commission européenne en date du 14 août 2000

régime d’aide n° 520a/2007 de la Commission Européenne du 16 juillet 2008 relatif aux aides des collectivités territoriales en faveur des projets 
de recherche, de développement et d’innovation

régime d’aide n° 520a/2007 de la Commission Européenne du 16 juillet 2008 relatif aux aides des collectivités territoriales en faveur des projets 
de recherche, de développement et d’innovation

régime communautaire n°E1/90 – NN120/90 en date du 3 juillet 1991 relatif aux actions collectives en faveur des PMI + régime d’aide notifié 
à finalité agricole et agroalimentaire, aide aux entreprises de commercialisation – transformation agricole, n° N 553/2003, 
adopté par la Commission européenne en date 28 juillet 2004 

règlement n°800/2008 de la Commission Européenne du 6 août 2008 déclarant certaines catégories d’aides compatibles avec le marché commun 
en application des articles 87 et 88 du traité (règlement général d’exemption par catégorie) - régime d’aide notifié à finalité des PME/PMI, Fonds Régional 
d’Aide au Conseil, n° N2/99, adopté par la Commission européenne en date du 5 janvier 2000 - régime d’aide notifié à finalité environnement, intitulé régime 
cadre des aides à l’environnement, n° N862/96, adopté par la Commission européenne en date du 23 décembre 1996 - règlement n°1998/2006 
de la Commission Européenne du 15 décembre 2006 concernant l’application des articles 87 et 88 du traité aux aides de minimis - 
A partir de novembre 2009, l’aide de l’Etat N7/2009 intitulée régime temporaire relatif aux aides compatibles d’un montant limité

régime d’aide notifié à finalité des PME/PMI, Fonds régional d’aide au conseil, n° N2/99, adopté par la Commission européenne en date du 5 janvier 2000 - 
régime d’aide notifié à finalité des PME/PMI, FRAC Court, n° N662/99, adopté par la Commission européenne en date du 5 janvier 2000 - régime d’aide notifié 
à finalité des PME/PMI, FRAC Court agricole, n° 458/00, adopté par la Commission européenne en date du 14 août 2000

règlement d’exemption n°1998/2006 du 15 décembre 2006 concernant l’application des articles 87 et 88 du traité aux aides de minimis

règlement d’exemption n°1998/2006 du 15 décembre 2006 concernant l’application des articles 87 et 88 du traité aux aides de minimis

règlement d’exemption n°1998/2006 du 15 décembre 2006 concernant l’application des articles 87 et 88 du traité aux aides de minimis

règlement d’exemption n°1998/2006 du 15 décembre 2006 concernant l’application des articles 87 et 88 du traité aux aides de minimis

règlement d’exemption n°1998/2006 du 15 décembre 2006 concernant l’application des articles 87 et 88 du traité aux aides de minimis

règlement d’exemption n°1998/2006 du 15 décembre 2006 concernant l’application des articles 87 et 88 du traité aux aides de minimis

règlement d’exemption n°1998/2006 du 15 décembre 2006 concernant l’application des articles 87 et 88 du traité aux aides de minimis 

règlement d’exemption n°1998/2006 du 15 décembre 2006 concernant l’application des articles 87 et 88 du traité aux aides de minimis
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( Les aides directes attribuées aux entreprises en 2009 (suite)

Dispositifs Nombre  Montants Taux
de dossiers

ARTISANAT
Sensibilisation des artisans à la maîtrise 700   242 000 € 
de leur consommation d’énergie (jusqu’à fin 2008) - 
Chambre régionale de métiers*

Cycle d’appui à la performance des entreprises 368   364 000 € 
artisanales (CAPEA) - Chambre régionale de métiers 
et la Chambre départementale de métiers*

Décoration, arts de la table, métiers d’art et patrimoine 60   164 000 € 

FRAC Artisanat Commerce Services 16   984 000 € études courtes : 3800 € , études longues : 30 000 €, 
le cumul des aides FRAC pour une même entreprise 
ne doit pas dépasser 30 000 € sur trois ans 

ECONOMIE SOCIALE ET SOLIDAIRE
Aides au conseil* 13 104 460 € Taux de 80 % - Plafond 10 000 €

Fonds d’aide à l’investissement des entreprises de l’ESS 24 403 500 € Taux de 30 % - Plafond 5 000 €

DEVELOPPEMENT AGRICOLE
ARIAA 11   1 823 000 € Entreprises de moins de 250 salariés : taux maxi : 10 %

Entreprises de 250 à 750 salariés : taux maxi : 5 %

ARIBOIS 1   8 300 € 

Soutien aux projets de R&D 10   782 288 € Taux et plafonds selon la nature du projet

Installation et conversion en agriculture biologique 282   2 172 000 € Installation : subvention forfaitaire de 6 000 €
Conversion : subvention calculée sur la base de l’hectare

Aide à la certification en agriculture biologique 477   243 874 € 
(producteurs et transformateurs)

«Stages de parrainage et pré-installation» 117   610 330 € rémunération par mois de stage de 652 € 
(667 € depuis le 01/09/08)

Reconstitution du cheptel apicole 22   40 341 € base de 90% des pertes de la colonie,
comprise entre 750 € et 10 000 €

Biodiversité du cheptel apicole 38 907 € 

PECHE MARITIME - AQUACULTURE
Modernisation de la flottille 11   70 456 € Taux de 15 % à 20 % selon la nature de la pêche

Formation et installation des jeunes pêcheurs 8   48 400 € allocation mensuelle comprise entre 240 et 400 euros

Modernisation des entreprises aquacoles 47   625 600 € Taux de 20 % de la dépense éligible

Installation des paludiers 7   42 000 € 

DISPOSITIF CRISE
Prêt régional de redéploiement industriel - 23   4 637 500 € 
P2RI (à fin octobre 2009)

Aide ACML sous forme de subvention ou d’avance 4   1 630 000 € 

* estimation 2009
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règlement d’exemption n°1998/2006 du 15 décembre 2006 concernant l’application des articles 87 et 88 du traité aux aides de minimis 

règlement d’exemption n°1998/2006 du 15 décembre 2006 concernant l’application des articles 87 et 88 du traité aux aides de minimis

règlement d’exemption n°1998/2006 du 15 décembre 2006 concernant l’application des articles 87 et 88 du traité aux aides de minimis 

régime d’aide notifié à finalité des PME/PMI, Fonds régional d’aide au conseil, n° N2/99, adopté par la Commission européenne en date du 5 janvier 2000 - 
régime d’aide notifié à finalité des PME/PMI, FRAC Court, n° N662/99, adopté par la Commission européenne en date du 5 janvier 2000 - 
régime d’aide notifié à finalité des PME/PMI, FRAC Court agricole, n° 458/00, adopté par la Commission européenne en date du 14 août 2000

règlement d’exemption n°1998/2006 du 15 décembre 2006 concernant l’application des articles 87 et 88 du traité aux aides de minimis

règlement d’exemption n°1998/2006 du 15 décembre 2006 concernant l’application des articles 87 et 88 du traité aux aides de minimis 

régime Prime d’Orientation Agricole

régime Prime d’Orientation Agricole

régime d’aide n° 520a/2007 de la Commission Européenne du 16 juillet 2008 relatif aux aides des collectivités territoriales 
en faveur des projets de recherche, de développement et d’innovation,

Aide d’Etat n° N184-2003 (PIDIL) relevant des lignes directrices agricoles

article 13 du Règlement d’exemption agricole CE n°1/2004 du 13 décembre 2003

Aide d’Etat n° N184-2003 (PIDIL) relevant des lignes directrices agricoles

règlement européen n° 1221/97 abrogé par le règlement CE 797/2004 du 26 avril 2004

règlement européen n° 1221/97 abrogé par le règlement CE 797/2004 du 26 avril 2004

règlement CE 1898/2006 du 27/07/06 relatif au fonds européen pour la pêche entrant en vigueur le 01/01/07 pour la période 2007/2013

règlement CE 1857/2006 du 15/12/06 concernant l’application des articles 87 et 88 du traité aux aides d’Etat accordées aux PME 
dans la production de produits agricoles - règlement CE n°1698/2005 concernant le FEADER

règlement CE 1857/2006 du 15/12/06 concernant l’application des articles 87 et 88 du traité aux aides d’Etat accordées aux PME 
dans la production de produits agricoles - règlement CE n°1698/2005 concernant le FEADER

régime d’aide temporaire notifié n°N7/2009 relatif aux aides compatibles d’un montant limité approuvé par la Commission européenne le 19 janvier 2009

régime d’aide temporaire notifié n°N7/2009 relatif aux aides compatibles d’un montant limité approuvé par la Commission européenne le 19 janvier 2009
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